
Vœux du maire

Commémoration 
du 11 novembre

Les cadeaux
du père Noël

Fête de la Ste Barbe

Le trimestre en images

De nombreuses personnalités et élus des communes 
de la vallée du Grésivaudan ont répondu présent pour
les vœux de la municipalité de Barraux

Toutes les infos de notre village sur www.mairie-barraux.fr

Le Petit

Barrolin
Bulletin d’informations municipales n° 64 - Janvier 2019

Focus
CŒUR DE VILLAGE
P. 14 et 15

Travaux Zoom
MAISON DU DÉPARTEMENT
P. 10 et 11

LA CLIS
P. 16

La Maison du Département
et du Centre médico-social 

va remplacer la cave coopérative



- MUNICIPALITÉ :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 et 3  
- COMMISSIONS :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 à 13
- FOCUS : Cœur de Village  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 et 15
- ZOOM : La Clis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
- VIE ASSOCIATIVE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 à 21

AU SOMMAIRE DU PROCHAIN BARROLIN :
FOCUS : Budget /   ZOOM : Tennis

Sommaire

Chères barrolines, chers barrolins

2018 vient de s’achever laissant 
à chacun d’entre nous le sentiment
d’une année mitigée. 
En effet chacun a encore en
mémoire ce triste épisode
climatique du 4 janvier et les
innombrables dégâts que cela 
a occasionnés.
Mais 2018 aura également été 
celle de l’hommage rendu aux

Poilus de la guerre 14-18 dans une magnifique exposition
organisée par six communes du territoire qui s’est tenue en
novembre dernier à Fort Barraux. A cela il convient d’ajouter 
les très nombreuses animations orchestrées par les différentes
associations de notre village et à ce titre je veux ici en remercier
l’ensemble des bénévoles.

Quant à la fin de l’année, si elle aura été marquée par les
nombreuses festivités autour des fêtes de Noël, elle aura
également vu émerger le mouvement des gilets jaunes relatif à 
une grande crise sociale liée notamment à la baisse du pouvoir
d’achat. De notre côté nous avons fait le choix de maintenir ce
dernier en n’augmentant pas  le taux des taxes locales et il en 
sera ainsi tant que nous le pourrons.

Du côté des projets que je vous annonçais il y a tout juste un an,
les deux giratoires du carrefour de La Gache ont été réalisés et 
ils nous donnent déjà entière satisfaction. Je veux ici remercier 
les services du Département pour ce travail qui va ainsi nous
permettre de poursuivre la requalification de ce quartier avec 
la démolition prochaine de la cave coopérative qui sera suivie 
de la construction de la Maison du Département et d’un centre
médico-social tandis que nous réfléchissons à l’aménagement 
de la partie restante.

Concernant 2019, et comme je vous l’ai annoncé lors de la
cérémonie des vœux, elle verra les débuts du projet phare de notre
mandat, le projet « Cœur de Village ». Dès le premier trimestre les
premiers coups de pioches seront donnés et dès lors débutera une
véritable transformation de notre centre bourg. Comme vous le
voyez, les engagements que nous avions pris lors de la campagne
électorale voient le jour petit à petit et ceci pour le plus grand
intérêt de l’ensemble des barrolins.
Mais tout ce travail, ne pourrait être mené à bien sans
l’investissement au quotidien des élus et des agents communaux.
À ce titre je veux les en remercier et leur dire combien leur aide
m’est précieuse.
Je terminerai en ayant une pensée émue pour celles et ceux qui
nous ont quittés au cours de cette dernière année mais également
pour tous ceux qui souffrent.

2018 s’en est allée, 2019 débute et à travers ce bulletin, qui
devient quadrimestriel, je vous souhaite à toutes et à tous une 
très belle année ainsi qu’à vos proches !

Parution quadrimestriel : Janvier - Mai - Septembre
Directeur de la publication : Christophe ENGRAND
Directeur de rédaction : Alain Baud
Rédaction : Michèle MARTIN DHERMONT, Noël REMY
Photos : Mairie de Barraux - Associations - Patrick DESAY
Conception - Impression : Imprimerie NOTRE DAME
Imprimé avec encres à bases végétales / Papier PEFC / Fabrication à partir de pâte sans chlore

Christophe ENGRAND
Maire de Barraux

Conseil municipal

Synthèse du Conseil municipal 
du jeudi 6 décembre 2018
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Retrait d’un point à l’ordre du jour
Rapporteur : Christophe ENGRAND / Délibération adoptée à l’unanimité
Décisions modificatives de fin d’exercice ;
Rapporteur : Christophe ENGRAND / Délibération adoptée à l’unanimité
Approbation du rapport de la CLETC
Rapporteur : Christophe ENGRAND / Délibération adoptée à l’unanimité
Convention d’entretien des ZAE de Renevier et de la Gache
Rapporteur : Christophe ENGRAND / Délibération adoptée à l’unanimité
Dénomination nom des rues
Rapporteur : Noël REMY / Délibération adoptée à l’unanimité
Bail pour la location de locaux du Fort à l’entreprise BOURNAY
Rapporteur : Christophe ENGRAND / Délibération adoptée à l’unanimité
Modification simplifiée N°1 du PLU
Rapporteur : Christophe ENGRAND et Catherine GRANIER
Délibération adoptée à l’unanimité
Mise en place du droit de préemption urbain sur les ZAE
Rapporteur : Catherine GRANIER / Délibération adoptée à l’unanimité
Convention d’assistance aux projets d’urbanisme / SEDI
Rapporteur : Catherine GRANIER / Délibération adoptée à l’unanimité
Travaux d’enfouissement des réseaux (SEDI)
Rapporteur : Christophe ENGRAND / Délibération adoptée à l’unanimité
Fonds de financement transition énergétique - éclairage public - CCG
Rapporteur : Christophe ENGRAND / Délibération adoptée à l’unanimité
Subventions exceptionnelles des écoles
Rapporteur : Valérie BERGAME / Délibération adoptée à l’unanimité
Convention de mise à disposition du centre nautique intercommunal
pour le groupe scolaire école primaire pour l’année scolaire
2018/2019
Rapporteur : Valérie BERGAME / Délibération adoptée à l’unanimité
Attribution de subventions
Rapporteur : Noël REMY / Délibération adoptée à l’unanimité
Projet culturel, scientifique, éducatif et social de la bibliothèque
Rapporteur : Noël REMY / Délibération adoptée à l’unanimité
Tarification de la saison culturelle 2019
Rapporteur : Alain BAUD / Délibération adoptée à l’unanimité
Gresiblues subvention exceptionnelle
Rapporteur : Alain BAUD / Délibération adoptée à l’unanimité
Tarifs séjour hiver / Espace jeunes
Rapporteur : Magali BOSSY / Délibération adoptée à l’unanimité

Questions diverses, Agenda

Les comptes rendus détaillés sont disponibles en mairie
et en téléchargement sur le site internet de la commune : 

www.mairie-barraux.fr

Février
Dimanche 3  

• CHANDELEUR
Ÿ Le jardin de Merlin

Vendredi 8 
• ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Vélo découverte
Ÿ Salle de La Gache

Samedi 9  
• THÉÂTRE “UN AIR DE FAMILLE”  

Compagnie Le Puits 
Ÿ Salle Vauban - 19h

Dimanche 10  
• CONCERT “GARAM MASALAD”
• THÉÂTRE “UN AIR DE FAMILLE”   

Compagnie Le Puits 
Ÿ Salle Vauban - 17h

Du 15 au 24
• ACCUEIL DES BRETONS 

Comité de Jumelage 
Ÿ Salle Vauban

Dimanche 24   
• BOUDINS  

Amicale des Sapeurs-Pompiers 
Ÿ Place des écoles à partir de 8h

Mai
Samedi 4   

• SOIRÉE “HOMMAGE À JOHNNY”
Commission Culture
Ÿ Fort Barraux - 20h

Dimanche 5  
• REPAS SOLIDA’TOQUES  

Repas solidaire
Ÿ Salle Vauban - Voir page 2

Dimanche 5   
• CHALLENGE  

Club Timbrophile 
Ÿ Salle de La Gache

Lundi 6    
• THÉÂTRE MALRAUX CONTE  

La Bassine 
Ÿ Salle Vauban - 20h30

Mai
Mercredi 8    

• COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945   
Ÿ Monument aux morts - 11h

Mercredi 8    
• CONCOURS 3D   

1ère Cie de Tir à l’Arc
Ÿ Fort Barraux en journée

Vendredi 10     
• CONCERT “LIBERQUARTET”   

Commission Culture
Ÿ Salle Vauban - 20h30

Samedi 18 et Dimanche 19     
• EXPO “LES BELLES MÉCANIQUES”   

UMA
Ÿ Fort Barraux à partir de 10h

Samedi 18     
• “SPRING FOLK ORCHESTRA”   

Commission Culture
Ÿ Fort Barraux - 20h

Samedi 18     
• CRÉA PASSION    

Barrolin Service
Ÿ Fort Barraux

Samedi 18     
• AUDITION DE FIN D’ANNÉE

GUITARE BATUCADA   
association musicale
Ÿ Salle de La Gache

Dimanche 19 
• AUDITION DE FIN D’ANNÉE PIANO 

association musicale
Ÿ Salle de La Gache

Jeudi 23   
• SOIRÉE SO BLUES “CASH ROLL ” 

Commission Culture
Ÿ Salle Vauban - 20h30

Vendredi 24   
• CONFÉRENCES

UICG
Ÿ Salle Vauban - 9h30

Samedi 25    
• FÊTE DES MÈRES   

CCAS 
Ÿ Salle Vauban - 11h

Dimanche 26     
• ELECTIONS EUROPÉENNES   

Ÿ Mairie

Du 27 au 1er juin     
• FESTIVAL DE JAZZ

A Fleur de Peau / Itinéraire Bis
Ÿ Fort Barraux

Avril
Mercredi 3   

• RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS
Municipalité

Dimanche 7  
• DÉTOURS DE BABEL  

Commission Culture
Ÿ Fort Barraux de 10h30 à 19h

Samedi 13   
• EXPOSITION BRODERIES   

Les pénélopes 
Ÿ Salle Pré de l’Ours - En journée

Mars
Samedi 23  

• CONCERT DE PRINTEMPS  
Harmonie Les Enfants de Bayard 
Ÿ Salle Vauban - 20h30

Dimanche 24   
• REPAS DE PRINTEMPS   

CCAS 
Ÿ Salle Vauban - 12h

Mercredi 27    
• COLLECTE DON DU SANG   

Ÿ Salle Vauban - de 16h30 à19h45

Vendredi 29    
• THÉÂTRE “BISTROT À GOGOS ”   

Cie Zazie 7
Ÿ Salle Vauban - 20h30

Mars
Dimanche 3  

• PUCIER DES COUTURIÈRES
Les pénélopes
Ÿ Salle Vauban de 9h à 18h

Samedi 9  
• CARNAVAL 

MJC et Espace Jeunes
Ÿ 17h30 place de la mairie/Salle Vauban

Mardi 12   
• SPECTACLE MALRAUX CLOWN   

La Bassine  
Ÿ Salle Vauban - 20h30

Samedi 16 
• ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Club le Furet 
Ÿ Salle de La gache

Mardi 19    
• CÉRÉMONIE DU 19 MARS 

Ÿ Monument aux morts

Samedi 23  
• NETTOYAGE DE PRINTEMPS  

Municipalité
Ÿ 8h place de la mairie

Agenda
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Le numérique
dans chaque foyer
Un plan national pour faire rentrer le numérique
dans chaque foyer relayé par la commune

Il n’aura échappé à personne qu’aujourd’hui le
numérique tend à prendre une place de plus en plus
importante dans notre vie de tous les jours, de tous les
instants.
Il y a en effet une réelle volonté politique en France de faire que de
plus en plus de démarches administratives s’effectuent via internet,
même si pour certaines personnes, notamment les plus âgés d’entre
nous, ce passage au numérique a du mal à se faire. 
En effet bien des problèmes se posent encore avec notamment celles
et ceux qui ne possèdent pas de connections internet ou encore qui
en ont « peur ». 
C’est dans ce but qu’un plan national, relayé aujourd’hui par la
Communauté de Communes Le Grésivaudan, vient d’être mis sur
pied afin d’aider toutes ces personnes à faire leur entrée dans le
monde de demain, dans le monde du numérique. 
Sur notre commune, nous avons fait le choix d’être partie prenante
de cette aventure avec pour objectif de cibler les personnes qui
souhaitent se former. 
Pour cela, dès le mois d’avril prochain, des sessions de formation
seront organisées au sein de la mairie. Une aide individuelle sera
consentie aux barrolines et barrolins qui en feraient la demande. 
Une salle dédiée à la formation d’internet sera mise à disposition
en mairie.
Une seule chose à faire, s’inscrire au secrétariat de mairie dès
le mois de mars.

Découvrez R de récup’, 
la recyclerie créative de
Pontcharra !
C’est décidé : en 2019, j’agis pour la planète... près de chez moi
et sans que ça me coûte (au contraire !). 
Comment ? En adoptant l’achat d’occasion à R de récup’, la
recyclerie créative de Pontcharra. 
Attention : trouvailles et rencontres au Rendez-vous !
Gérée par une association à but non lucratif, R de récup’ est un chantier
d’insertion employant 3 permanents et 13 salariés en insertion. Grâce à leur
action et depuis sa création en juin 2017, plus de 200 tonnes d’objets ont été
détournées des bennes et remises en circulation (vendues ou recyclées) :
vêtements, accessoires, livres, jouets, vaisselle, déco, mobilier... Il y en a pour
tous les goûts et tous les budgets ! 

R DE RÉCUP’ PROPOSE EN OUTRE DES RENDEZ-VOUS RÉGULIERS :
R de retouch’
Le 3e samedi du mois de 10h à 12h. Prochain rendez-vous : 16 février.
Salariés(e) et bénévoles vous aident à vous servir d’une machine à coudre et à
réaliser de petits travaux de couture (lingettes réutilisables, sacs en tissus, etc.). 
R de répar’
Le 1er samedi du mois, de 10h à 12h. Prochain rendez-vous le 2 mars.
Apportez votre électroménager en panne, des bénévoles vous aident à le réparer.
Participation libre si l’appareil remarche.

VOUS VOULEZ TOUT SAVOIR ? FAQ :
C’est où ?
à Pontcharra, au 90, rue de la Ganterie, dans le village d’entreprises du Bréda
(10 minutes à pied de la gare et du centre ville). 
C’est ouvert quand ?
La boutique de 450 m2 est ouverte le mercredi et vendredi de 10h à 12h30 et
de 13h30 à 17h30, ainsi que le samedi matin de 9h30 à 13h.
Les apports (pour donner ce qui est encore en bon état mais ne vous sert plus)
sont ouverts le mardi de 14h à 17h30, le mercredi, jeudi et vendredi de 10h à
12h30 et de 13h30 à 17h30 et le samedi de 10h à 13h.
Vous vous déplacez ?
Oui, en déchèteries : à Crolles le mercredi, vendredi et samedi de 14h à 17h,
Pontcharra le mercredi de 9h30 à 11h30, Le Touvet le samedi de 14h à 17h et
Francin le samedi de 9h à 11h30.
Nous serons également présents lors des permanences de la déchèterie mobile
à St-Jean le Vieux, Saint-Hilaire du Touvet et St-Mury Monteymont. 
Si vous avez beaucoup d’objets et meubles à donner, nous pouvons également
venir chez vous pour un débarras (contacter Hugues au 06 49 99 05 46 pour
prendre rendez-vous).
Enfin, nous pouvons organiser chez vous, sur votre lieu de travail, dans votre
collectivité ou association, des P’tits R de redonn’ : un rendez-vous convivial
où chacun donne ce qui ne lui sert plus et reprend gratuitement ce qui lui fait
envie. Nous emportons ensuite ce qui n’a pas trouvé preneur pour le remettre
en circulation.
On vous contacte comment ?
Par téléphone : 06 49 99 05 46.
Par mail : info@rderecup.com
Suivez-nous au jour le jour sur Facebook et sur notre site : rderecup.com !
Au plaisir de prochaines Rencontres Résolument Ressourcées !

Participation 
citoyenne : 
devenir acteur 
de sa sécurité 
Quel rôle pour chacun ?
Instaurée en 2006, une Participation Citoyenne a été concrétisée sur
la commune par la signature d’une charte entre le Préfet de l’Isère,
le commandant de la gendarmerie et le maire.
Vous avez été nombreux à vous inscrire en tant que référents : nous
vous en remercions.
Une démarche partenariale et solidaire avec des référents et
non des délateurs 
La municipalité associe ses concitoyens à la sécurité
Trois entités pour ce projet : la gendarmerie, la mairie, les
habitants Le rôle du maire et de la municipalité sera donc de
continuer à œuvrer au respect du bon ordre, de la sécurité, de la
tranquillité... Il sera le pivot de la politique de prévention de la
délinquance. Pour le référent de quartier, son rôle sera axé sur trois
points bien distincts avec en premier lieu la sensibilisation aux
phénomènes de délinquances, puis l’adoption des actes élémentaires
de prévention et enfin le signalement aux forces de l’ordre des faits
d’incivilités, des démarcheurs suspects ...
Dans quel délai ? 
La convention avec la gendarmerie a été signée. Les panneaux ont
été posés aux entrées du village et des quartiers.
Et maintenant ?
Les référents de vos quartiers passeront pour se faire connaître de
leurs voisins et pour vous expliquer leur rôle.

Cahier de doléances
Depuis plusieurs semaines, le mouvement des « Gilets jaunes » interpelle les pouvoirs
publics sur de nombreux sujets de société : pouvoir d’achat, représentation politique,
fiscalité, environnement…
À l’image de nombreuses communes, Barraux souhaite, dans un esprit républicain,
jouer son rôle de relais de proximité de la « grande concertation » souhaitée « au
niveau des territoires » par le Président de la République.
C’est pourquoi, afin de recueillir l’avis de la population, Monsieur le Maire met à votre
disposition un cahier de doléances et de propositions.
Ce cahier est disponible à l’accueil de la mairie. L’ensemble des commentaires
déposés sera ensuite transmis aux services de l’État.

MarylineAnnie

Naissance
Liséa SONZOGNI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 juin
Charlie MARGUIER-KOENIG  . . . . . . . . . . . . . . . 3 octobre
Maël BOURDON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 octobre
Olivia PAGET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 octobre
Mathylde PLASTINO  . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 novembre
PauI RIVERA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 décembre
Paul BOISSON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 décembre

Mariage
Carl GOLLA & Elodie SERT-MARC  . . . . . . . . 15 décembre

Décès
DRILLAT Maurice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 novembre
PARENDET Gaston  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 janvier 
VETTIER Jean  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 janvier 

Pour connaître la pharmacie de garde la plus proche de chez
vous, vous pouvez :
Téléphoner au 3915 serveur national 24h/24.   
Ou lire le nom de la pharmacie de garde sur l’affiche
apposée à la porte de la pharmacie la plus proche de
votre domicile.

Philippe BOUCHE
Le 2e vendredi de chaque mois. 
Prendre rendez-vous au secrétariat de la mairie.

M. JESIOR. 
Prendre rendez-vous à la mairie de Pontcharra.

Tél. 04 76 97 37 17
www.mairie-barraux.fr
Horaires d’ouverture de la mairie :

Lundi : fermé
Mardi, Jeudi, Vendredi : 8h-12h et 13h30-17h

Mercredi : 8h-12h
Samedi : 9h-12h

Horaires d’ouverture du service d’urbanisme :
Mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h.

Mairie

État civil

Architecte conseil

Conciliateur de justice

Pharmacies de garde

Vie municipale
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En raison de la réforme de la gestion des listes
électorales, la date limite pour l’inscription
sur la liste électorale est le samedi 
30 mars 2019 de 9H à 12H.
Pièces à fournir :
- pièce d’identité
- justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Inscription sur les listes électorales

Conseillers Départementaux 
Planning des permanences

de Martine Kohly 
et Christophe Engrand

Maison du territoire à Bernin 
71 chemin des sources

Merci de prendre rendez-vous
auprès de notre collaboratrice :

Géraldine ROUSSEAU-MORERE :
Par téléphone au 04 76 00 38 49 - Par mail : geraldine.rousseau-morere@isere.fr

SOLIDA’TOQUES - Solidarité
Un repas solidaire concocté par des chefs de la vallée
Comme chaque année, l’idée est de proposer un repas de chefs, au prix de 35 € vin
café compris. La recette sera intégralement reversée au profit du comité Belledonne-
Grésivaudan du Secours populaire.

Cette année, ce repas se déroulera salle Vauban au fort le 5 mai.
Attention : places limitées à 299 couverts. N’attendez pas !

Pré-inscriptions à : solidatoques@gmail.com
En vous inscrivant vous ferez 2 actions : un excellent repas et une action solidaire.

Distribution d’ampoules à LED
Le Parc naturel régional de Chartreuse et la Communauté de Communes
« Le Grésivaudan » a mis à disposition des duos d’ampoules LED
offertes par EDF grâce à un partenariat avec le ministère de
l’Environnement, de l’Energie et de la Mer.
Présentez-vous en mairie si vous vous trouvez dans un des cas
suivants :

- Non imposable à l’impôt sur le revenu (muni de votre avis de non imposition).
- Quotient familial inférieur à 1000 €
Nous vous remettrons alors gracieusement 1 lot d'ampoules LED à vis.
Attention : quantité limitée.
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Un nouveau bénéficiaire parmi les bénévoles du
CCAS : Jean Paul Cambier. Son colis lui a été offert
par les bénévoles.
Le nombre de colis augmente d’année en année.
Certainement le constat que nous vieillissons bien
dans notre village.

LES COLIS  
DES ANCIENS

Ccas

Cette année, 194 personnes ont
reçu le colis de Noël.

LE NOËL 
DES EMPLOYÉS
COMMUNAUX
Les employés communaux, élus et bénévoles du
CCAS se sont retrouvés pour un moment convivial
et chaleureux en compagnie de leur famille. 

Le RAM (relais d’assistantes maternelles) a assisté également au goûter. Les tout-petits étaient intimidés
par ce drôle de personnage rouge et blanc. 
Chaque enfant, des deux écoles, est reparti avec un sachet confectionné par les bénévoles du CCAS,
brioches de la boulangerie, papillotes et clémentines. 

LE NOËL DES ENFANTS  
DE LA MATERNELLE 
le père Noël était présent cette année encore, et a rendu visite aux
élèves de maternelle. Cadeaux, chants, goûter furent de la partie. 

LE SPECTACLE  
DE NOËL

Avec près de 2000 habitants, notre village grandit
d'année en année. De nombreuses personnes,
jeunes ou moins jeunes,  font le choix de s'installer
à  Barraux.
Le 15 novembre,  une quarantaine de nouveaux
arrivants ont été accueillis à la mairie pour une
présentation de leur nouvelle commune,  des élus,
des agents communaux,  des présidents ou
membres d'associations.
Puis, tour à tour,  chacun a pu se présenter et nous
confier ses impressions sur ses premiers mois de
vie dans notre village.  Pour notre plus grand
plaisir, il apparaît que chacun a trouvé ici une belle
qualité de vie dans une commune dynamique.

LES NOUVEAUX HABITANTS

Cadre de vie

Les nouveaux arrivants ont pu découvrir plus en détail leur nouveau
lieu de vie.

Puis, nous nous sommes retrouvés autour du verre
de l'amitié en poursuivant cet échange et en
faisant plus ample connaissance.
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Commissions

Association

UN MARCHÉ DE NOËL PRISÉ,
AUX MULTIPLES COULEURS
Aux côtés de Frédéric Laverrière, Jacky Cecon et Noël Rémy, élus à
la vie associative, de nombreux bénévoles se sont retrouvés ce
samedi 8 décembre afin de faire entrer de plein pied le village dans la
féérie des fêtes de fin d’année.
Le Marché de Noël s’est tenu sur la place des écoles et tend à se faire une belle place parmi les très
nombreuses animations orchestrées au sein de notre commune. Pour cette édition 2018, une trentaine
d’exposants se sont retrouvés, malgré une météo bien capricieuse, sur une place des écoles décorée
de mille lumières, de mille couleurs. 
Au détour des étals, tandis qu’au coin buvette et petite restauration les bonnes odeurs de vin chaud, de
soupe à l’ail, de crêpes et autres hot-dog rappelaient que l’hiver est bien là. De nombreuses idées
cadeaux permettaient aux visiteurs, venus en très grand nombre, d’effectuer leurs premières emplettes
de Noël.
Pendant ce temps, petits et grands profitaient de la présence du père Noël pour faire quelques tours de
calèche tandis que notre maire, Christophe Engrand, et les élus de communes voisines en profitaient
pour saluer la belle organisation de cette journée. 
Notre village venait ainsi d’entrer dans la magie de Noël, rythmé par des poses musicales orchestrées
par l’Harmonie Les enfants de Bayard, l’école de musique de Barraux et un orgue de Barbarie.
Pour perpétuer ces moments magiques, nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous en fin d’année.
En prévision des travaux du Cœur de village, nous étudions un lieu approprié à cette manifestation.
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VACANCES DE TOUSSAINT ET DE NOËL

RETOUR EN IMAGES

RAPPEL MODALITÉS
D’INSCRIPTION
Lors de l’inscription, les parents doivent fournir
les éléments suivants :
• Fiche de renseignements et sanitaire 2018/2019          
• Copie de l’assurance extra-scolaire 
• Attestation du quotient familial
• Copie des pages de vaccination du carnet de santé.
• Fiche de pré-inscription aux journées souhaitées
Le paiement s’effectue à l’avance, au moment de
l’inscription.
Attention, certaines activités ont des places
limitées, il ne faut donc pas tarder pour s’inscrire !

INFOS PRATIQUES
Le programme est téléchargeable sur le site internet de la commune.
Les inscriptions ont lieu à l’Espace Jeunes les mardis de 16h30 à 18h30 
et les vendredis de 16h30 à 17h30.
Contact : jeunessebarraux@mairie-barraux.fr / Tél. : 04 76 45 91 47 / 06 88 98 72 42

Espace Jeunes

Plus de 30 enfants et 25 adolescents ont fréquenté l’Espace Jeunes
durant les vacances. Encadrées par Lénaïc, Juliette, Alicia, Saïda et
Julien, les activités ont été riches, variées et appréciées de tous.

ZOOM
SUR L’ESPACE ADOS
LES VENDREDIS

ZOOM
SUR L’ESPACE 6/11 ANS
LES MERCREDIS

Tu as entre 11 et 17 ans ou vous êtes
parents d’ados débordant d’énergie ?  
Sans nul doute, l’Espace Jeunes est fait pour
vous !
Convivialité autour d’un bon repas, dépasse-
ment de soi, assister à une rencontre sportive
intense, ou encore passer une soirée avec un
humoriste, voilà ce qui vous attend à l’Espace
Jeunes, les vendredis de janvier et février !
N’hésitez plus et rejoignez-nous pour vivre
des moments inoubliables entre amis.

Coopérative de Beaufort

Rencontre intergénérationnel 
Loto à l’EHPAD de Montmélian

Après-midi défi

Kabane

Réalisation d’une fresque où chaque enfant réalise un tableau de lui même à partir d’une passion, d’un animal préféré, un
objet, ou d’un héro préféré - mercredis de décembre

Galettes des rois avec les parents

Luge au Collet d’Allevard Luge au Collet d’Allevard

AccrobrancheSortie à Walibi
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C’est une météo clémente, sans pluie et sans
neige, qui le 20 décembre a accompagné le long
cortège composé de plus de 180 élèves et de 
20 accompagnateurs jusqu’à Fort Barraux.
Comme chaque veille des vacances de Noël, la
salle Vauban a accueilli le repas de Noël de la
cantine scolaire. Au menu, de succulents mets
concoctés par notre prestataire Elior mais aussi
beaucoup de joie et de bonne humeur. 
Puis, comme par magie, le père Noël a fait son
entrée sous les acclamations des plus grands alors
que les petits de maternelle étaient plus réservés,
voire impressionnés pour certains. Déambulant au
sein de la salle, le père Noël offrit ses papillotes
avant de prendre place sur la scène pour la
distribution de nombreux cadeaux destinés à la
cantine et la garderie. Un beau moment de partage
et d’échange qui très vite allait devoir prendre fin,
les enfants devant regagner l’école et le père Noël
repartir à ses nombreuses obligations.

Un grand merci à l’ensemble du personnel de la
cantine mais aussi aux différents agents et élus
pour leur implication dans ce repas de fête.

Scolaire LE REPAS DE NOËL
DE LA CANTINE

Commissions

Un beau moment d’échange
et de partage

Dans ce but, un Projet Éducatif Territorial,
mené conjointement avec les services de
l’Etat et la Caisse d’Allocations Familiales a
été décidé.
Différents acteurs du scolaire, de l’enfance...
se sont réunis afin de mettre sur pied, les
contours de ce que l’on appelle le “Plan
Mercredi”. 
La première réunion de lancement s’est tenue
le mercredi 19 décembre à 18h en mairie en
présence de l’inspecteur académique
permettant d’initier un premier dialogue
partagé entre tous les partenaires impliqués
dans la démarche communale.

Les enjeux du dispositif sont :
- Un enjeu de réussite scolaire en permettant

à  l’enfant de coupler les enseignements
scolaires et les enseignements complémen-
taires aux savoirs de l’école autour du “
Vivre Ensemble”.

- Un enjeu de mobilisation en permettant des
croisements entre tous les intervenants :
parents, enseignants, agents de la
collectivité, associations, élus. 

Le suivi du PEdT est assuré par un comité de
pilotage composé de représentants de l’État
et de la CAF, des directrices des établisse-
ments scolaires, de parents d’élèves, de
représentants de la bibliothèque, de membres
associatifs, d’élus et d’agents de la
collectivité.

UN PROJET 
EDUCATIF 
TERRITORIAL
POUR LA MISE EN
PLACE DU « PLAN
MERCREDI »
Les changements de rythmes
scolaires, avec le retour à la
semaine de quatre jours, ont
été un élément déclencheur
pour revisiter l’organisation du
temps périscolaire et extra-
solaire afin d’y apporter une
meilleure cohérence.

t
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LES DEUX GIRATOIRES DU QUARTIER DE LA GACHE
DONNENT DÉJÀ ENTIÈRE SATISFACTION 
Depuis plusieurs années,  l'équipe municipale a pour volonté
la poursuite de l'embellissement de notre village tout en
garantissant une meilleure sécurité
Le quartier de la Gâche méritait une amélioration. C'est aujourd'hui
en bonne voie. Dans un projet décrié par certains mais nous
paraissant indispensable, la réalisation par les services du
Département de l'Isère de deux giratoires a  amorcé la  mise en
valeur du quartier. Commencés le 27 août dernier, le chantier a
été terminé en un temps record et la nouvelle physionomie de
l'entrée de notre village nous donne déjà entière satisfaction.
En effet, la circulation est plus fluide et la sécurité améliorée grâce
à une meilleure visibilité pour les conducteurs et les piétons. 
D'un montant total de 1,48 million d'euros, ces travaux sont le
point de départ d'une transformation qui va se poursuivre
prochainement avec la démolition de la cave coopérative, puis la
construction de la Maison du Territoire et d'un centre médico-
social. Il sera alors temps de nous pencher sur la dernière partie
de ce projet de requalification avec la fin de l'aménagement de 
la parcelle restante.

MAISON BÈQUE
Magnifique demeure surplombant à merveille notre village, la Maison Bèque est devenue depuis
plusieurs années le lieu de rendez-vous privilégié de nos associations.
Au sein des différentes salles qui leur sont dévolues, les bénévoles peuvent ainsi se retrouver afin de
mettre sur pied les différentes animations qui viendront égayer notre commune. Dans le but de rendre
ce lieu accessible à tous, nous allons d’ici quelques mois débuter certains travaux d’aménagement avec
notamment la mise en accessibilité pour Personne à Mobilité Réduite et de sécurisation avec la
réhabilitation du mur de soutainement.
Un projet dont la maitrise d’œuvre a été confiée à l’Atelier 17 C qui travaille toujours en étroite
collaboration avec l’Association des Bâtiments de France. Côté financement de ce projet, qui n’est pour
l’heure pas arrêté, diverses subventions ont été sollicitées auprès du Département de l’Isère notamment
au titre de la dôtation territoriale et nous travaillons actuellement à la recherche de financements
complémentaires.
Un long travail nous attend et tout ceci va dans le sens de la politique que nous avons choisie, à savoir
donner les meilleurs outils à notre tissu associatif et les habitants.

ECLAIRAGE PUBLIC : 
La commune poursuit ses investissements pour assurer un éclairage public renforcé avec l’éradication
des luminaires à vapeur de mercure dits ballons fluos. Après la rue du Renevier et le chemin de la Digue,
fais fin 2018, ces investissements se poursuivront rue de la Chaille, chemin de la Fourchette, allée du
Mauperier, rue du Carre, rue de la Rua, chemin du Replat, le Fayet et rue de Barraux. Soit 17 points.

CHEMINEMENT PIÉTONNIER
Un cheminement piétonnier a été réalisé sur la route de Barraux, depuis le chemin de Renevier jusqu’au
chemin des Crozynophiles de Grenoblees. Ce cheminement permettra aux riverains et aux personnes
qui empreintent cette route de se rendre au stade de bi-cross en toute sécurité. 
Nous vous rappelons que ce tronçon de route est en agglomération. 
La vitesse y est donc limitée à 50 km/h.
Ces travaux sont pris en charge intégralement par le Département.

ÉLAGAGE AUTOUR DU FORT
Dans le cadre de la reconquête des espaces agricoles et la mise en place en pâture de brebis, un travail
important de nettoyage, broyage et entretien des abords du fort a été réalisé. Ces travaux ont été confiés
à la société Alpes vertical.
La superficie totale représente 5 hectares pour un montant total de 4647 € HT.
Les subventions attribuées sont de 1794 € par la Communauté de communes Le Grésivaudan et de
1714 € par l’Europe.

Travaux

2 200 PERSONNES ONT VISITÉ 
L’EXPOSITION « LE RETOUR DE LA PAIX »
Le mois de novembre dernier a été marqué, partout en France, par
de nombreuses commémorations relatives au centenaire de la guerre
14-18, celle que l’on appelait à l’époque « la Der des Der ».

Centenaire

Après une première exposition sur le thème « Nos
morts pour la France  » en 2014, puis une
seconde sur le thème « De l’arrière au Front »
en 2016, c’est une nouvelle fois sur notre
commune, au Fort Barraux, symbole de la richesse
de notre histoire, qu’a été organisé le dernier volet
d’une trilogie intitulé « Le retour de la paix »,
finalisant ainsi les commémorations de la Grande
Guerre.

Ces expos ont été menées conjointement par six
communes du territoire : Chapareillan, La Flachère,
La Buissière, Ste Marie d’Alloix, Ste Marie du Mont
et Barraux, sans oublier les armées, orchestrées
par le Lieutenant Colonel Fournage.
À travers cet ultime opus, le comité de pilotage,
composé d’élus et non-élus de ces communes, a
souhaité mettre en avant la signature de
l’armistice et la convention de la Paix, le service
de santé des armées, les artistes, les sportifs et la
culture dans la guerre, l’aspect international, les
gueules cassées,… mais aussi faire connaître
l’histoire du soldat inconnu.

Parrainée par Jean Kojeg, agrégé d’histoire, cette
exposition, tout comme les précédentes, aura
connu un immense succès. 

Pour preuve, 2 200 visiteurs se sont pressés trois
week-end durant.
En semaine, des visites étaient organisées pour
les scolaires, maisons de retraite et associations.
371 élèves et 58 accompagnateurs sont venus
s’interroger sur cette Grande Guerre : 180 élèves
de CM1 et CM2, 151 collégiens et 40 lycéens.

Tous sont venus admirer le travail colossal fait par
le cComité de pilotage et mené dans un seul but,
NE JAMAIS OUBLIER !

NE JAMAIS OUBLIER QUE
DES HOMMES ET DES FEMMES SE
SONT BATTUS, BIEN SOUVENT AU
PÉRIL DE LEUR VIE, POUR QUE VIVE LA
PAIX, POUR QUE VIVE LA LIBERTÉ !
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Christophe Engrand, entouré des maires, élus et bénévoles des cinq communes participantes
lors de l’inauguration le samedi 10 novembre.

L’équipe du comité de pilotage en compagnie des colombophiles

Maquette Hommage à nos disparus Les colombophiles

Harley Davidson de 1917

Bivouac du 150e Régiment d’infanterie Alpine

Le kiosque des Gueules cassées

L’histoire du soldat inconnu

Démonstration de la brigade cynophile de Grenoble

t
t

t
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MAISON DU DÉPARTEMENT ET DU CENTRE MÉDICO-SOCIAL
LA CAVE COOPÉRATIVE BIENTÔT DÉMOLIE

Travaux

Le détail des travaux, qui concernent notamment
la démolition, le désamiantage et le retrait de
plomb du site, a été validé par la commission
locale SPR (Site Patrimoine Remarquable) le 2
octobre 2018. Une consultation a été lancée en
décembre 2018. La CAO s’est déjà réunie à ce
sujet en vue de retenir l’entreprise.
Viendra ensuite la construction de la Maison du
Département (équipement public structurant) sur
le tènement de l’ancienne cave coopérative
désaffectée. 
Par ailleurs, les services du Département de l’Isère
ont lancé, fin d’année 2018, un concours
d’architecte. Ce dernier a été choisi. 
Un film en 3D sur la future MDD a été projeté à la
population, lors des vœux du maire le 6 janvier
salle Vauban.

Pour la suite, nous allons travailler sur le projet qui
viendra s’insérer dans la partie restante de la
parcelle, à savoir l’aménagement d’un quartier
mixte à vocation résidentielle, d’activités de
services et de commerces de proximité.

Photos de la future MDD extraites du film 3D.

Suite à l’engagement pris lors de la campagne des élections municipales de 2014 et après de longues
discussions, parfois houleuses, le processus de démolition de la cave coopérative pour la requalification
du quartier de la Gache débutera en mars 2019. 
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LA QUALITÉ 
DU PATRIMOINE
LOCAL RESTE
UNE PRIORITÉ DE 
LA MUNICIPALITÉ
Préserver le patrimoine architec-
tural de notre commune tout en
lui redonnant, lorsque cela est
nécessaire un certain cachet,
voilà résumée en quelques mots
la volonté politique actuelle de la
municipalité.

C’est dans ce but qu’une Commission Locale du
Site Patrimoniale Remarquable (CLSPR) a été
mise en place, suite à l’approbation au Conseil
municipal du 9 juillet 2015 d’une AVAP.
Elle a été créée avec l’ensemble des acteurs
concernés par ce sujet. 
Lors de la dernière réunion de cette commission,
qui s’est tenue le 2 octobre dernier, plusieurs
sujets ont été abordés tels le projet de démolition
de la cave coopérative, le projet «  Cœur de
Village » ou encore les futurs travaux nécessaires
à une meilleure sécurisation des abords de la
Maison Bèque. Soit autant de dossiers qui ont été
discutés. Au final, chacun s’accordant à
reconnaître que l’embellissement du village ou
encore la sécurité des barrolins priment avant tout. 
C’est ainsi qu’après un exposé du dossier « cave
coopérative » par le maire Christophe Engrand, et
le service construction du Département, la
démolition de cette dernière était actée à
l’unanimité moins une abstention.

Autre dossier, autre sujet à l’ordre du jour, celui de
notre Cœur de Village et avec lui un réaména-
gement total du centre bourg de la commune. Là
encore, après un exposé du projet fait par Franck
Prungnaud, maître d’œuvre et architecte, qui aura
détaillé le phasage de ces travaux qui comportent
l’aménagement d’une aire de stationnement, la
démolition de l’Espace Jeunes et le projet de
reconstruction d’une halle destinée à dynamiser
le cœur du village, ce dossier était approuvé à
l’unanimité moins une abstention. 
Au final ce projet d’extension/création bâtiment
public (groupe scolaire, bibliothèque, Espace
Jeunes, MJC, halle) débutera dans les toutes
prochaines semaines et durera environ 20 mois. 

Enfin, et pour en terminer avec l’ordre du jour de
cette réunion du SPR, la réhabilitation d’un mur de
soutènement et la mise en accessibilité de la
Maison Bèque était abordée avec pour la
municipalité comme pour la représentante de
l’Association des Bâtiments de France une seule
volonté, garder le cachet de cette bâtisse. 
Dès lors, diverses subventions vont être
demandées, à l’ABF mais aussi au Département,
afin de supporter le coût de ces travaux qui
devraient débuter dans le courant de l’année.
Ce dossier a été approuvé à l’unanimité. 

CLSPR

Zone actuelle

Actuelle cave extérieure

Future MDD coté nord Future MDD coté sud

Actuelle cave intérieure

Le tènement de l’ancienne cave coopérative désaffectée
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Samedi 9 FÉVRIER à 19h
Dimanche 10 à 17h
CIE LE PUITS
THÉÂTRE “UN AIR DE FAMILLE”
par l’atelier-théâtre de la cie

Dimanche 10 à 15h30
CONCERT GARAM MASALAD
suivi d’un goûter et 17h théâtre

Mardi 12 MARS à 20h30
LA BASSINE
CLOWN
“ÇA COMMENCE ! 
MAIS ÇA DOIT FINIR À LA FIN”
en partenariat avec l’espace Malraux 

Dimanche 3 MARS de 9h à 18h
LES PÉNÉLOPES
SALON
PUCIER DES COUTURIÈRES

Samedi 18 MAI
BARROLIN SERVICE
SALON
CRÉA PASSION

Vendredi 29 MARS à 20h30
Cie ZAZIE7
COMÉDIE
“BISTROT À GOGOS”

Dimanche 7 AVRIL de 10h30 à 19h
FESTIVAL DÉTOURS DE BABEL
dans le cadre de l’opération 
Paysage/Paysages
GRAND BRUNCH MUSICAL

Samedi 4 MAI à 20h00
JOHNNY LIVE
CONCERT
REPRISE DES PLUS 
GRANDS STANDARDS 
DE JOHNNY HALLYDAY
« Un phénomène de mimétisme, tel qu’il 
a modelé sa voix pour devenir sans
conteste le meilleur vocal de Johnny ! »

Lundi 6 MAI à 20h30
LA BASSINE
CONTES
“MA LANGUE MATERNELLE 
VA MOURIR ET J’AI DU MAL 
À PARLER D’AMOUR”
en partenariat avec l’espace Malraux

Samedi 18 MAI et Dimanche 19 MAI
à partir de 10h
EXPOSITION
LES BELLES MÉCANIQUES
Organisées par l’UMA

Samedi 18 MAI à 20h00
SPRING FOLK ORCHESTRA
CONCERT
FOLK ROCK’N BLUES
TFSO

Jeudi 23 MAI à 20h30
CASH ROLL
SOIRÉE SO BLUES
ÇA SWING, ÇA CHAUFFE
ET C'EST BON !!!

Vendredi 24 MAI à 9h30
UICG
CONFÉRENCES
Journée festive de lancement des
nouveaux programmes 2019/2020

Du lundi 27 MAI au samedi 1er JUIN
ITINÉRAIRE BIS
À FLEUR DE PEAU
FESTIVAL “JAZZ À BARRAUX”

Mercredi 12 et jeudi 13 JUIN à 20h30
CIE LE PUITS
SOLO DE CLOWN 
“MAINTENANT QUE J’AI L’ÂGE
DE MA GRAND-MERE”

Mercredi 3 JUILLET à 20h30
MUSIQUE DANS LE GRÉSIVAUDAN
CONCERT
DUO VINCENT PERRANI 
ET FRANÇOIS SALQUE
De la musique classique au Jazz

Mardi 2 JUILLET à 20h30
GRÉSIBLUES
Concerts
Grésiblues fête ses 20 ans

Samedi 31 AOÛT à 20h30
GRÉSI’VOICE GOSPEL
CONCERT
DU GOSPEL DEPUIS 2005 

Samedi 9 MARS à 17h30
MJC ET ESPACE JEUNES
DIVERTISSEMENT
CARNAVAL

Vendredi 6 SEPTEMBRE à 20h00
LE GROUPE VOCAL 
PULSATION
JAZZ, SOUL, FUNK
“ÇA DÉCOIFFE…”

Vendredi 15 SEPTEMBRE à 20h00
LES GARS DE ROIZE
CONCERT CHANT
CHŒUR D’HOMMES
ÉGLISE DE BARRAUX

Du 4 au 6 OCTOBRE de 14h à 19h
ARTIS
EXPOSITION
LES AUTOMNALES DU FORT

Samedi 26 OCTOBRE à 20h
CIE LES ASTROLABES
COMÉDIE THÉÂTRALE
“MIRACLE AU COUVENT”

Vendredi 21 JUIN à 19h00
LA BASSINE
MUSIQUE CONCERT
FÊTE DE LA MUSIQUE

Vendredi 10 MAI à 20h30
LIBERQUARTET
CONCERT DÉCOUVERTE
HOMMAGE À ASTOR 
PIAZZOLLA

Samedi 22 JUIN à 20h30
MJC / MPT
DIVERTISSEMENT
FÊTE DE LA MJC

Samedi 20 JUILLET à 20h
BARRAUX FESTI’
SPECTACLE PYROTECHNIQUE
FEU D’ARTIFICE

Dimanche 8 SEPTEMBRE
JUMELAGE
VIDE GRENIER

Samedi 14 et 15 SEPTEMBRE
MUNICIPALITÉ
JOURNÉES DU PATRIMOINE

De MAI à SEPTEMBRE
ARTIS
EXPOSITIONS PERMANENTES
Dans leurs locaux au fort

Samedi 23 MARS à 20h30
LES ENFANTS DE BAYARD
CONCERT
2 Orchestres d’Harmonies 
pour fêter le printemps !

La saison en un clin d’œil
Billetterie en ligne et tarifs

Achat de billets et réservations
Vous pouvez acheter vos places directement à l’accueil de la mairie de
Barraux ou sur notre billetterie en ligne sur www.mairie-barraux.fr dans la
rubrique Agenda, ou à l’entrée de la salle Vauban. 
Les billets sont nominatifs et ne peuvent être ni repris ni échangés.

• Tarifs spectacles
Spectacle standard : 10 €
Spectacle événement : 15 € (Liberquartet, Johnny)
Enfants moins de 10 ans : gratuit

• Abonnement : nouveauté, bénéficier d’une réduction sur le prix des places.
- Formule 3 spectacles au choix : 30 € (dont 1 événement - remise 5 €)
- Formule 5 spectacles au choix : 50 € (dont 1 événement - remise 5 €)
- Forfait saison : 80 € (remise 10 €)
Les abonnements ne concernent que les spectacles gérés par la
commune.

• Principe
Les spectateurs achètent leur abonnement sur internet.
Ils échangent leur carte papier contre une vraie carte lors de leur premier
passage en salle Vauban.

• Pour toute information sur notre programme culturel :
www.mairie-barraux.fr  /        @cultureMairie-Barraux  /  culture@mairie-
barraux.fr  /  Tél : 04 76 97 37 17

Le nombre de places de la salle Vauban est limité à 300 spectateurs assis
pour une question de sécurité. 
Si ce seuil est atteint, il ne sera plus possible d’acheter vos billets en ligne
ou à l’entrée de la salle.

Que vous achetiez un abonnement ou un seul spectacle dans la saison
pensez à réserver vos places !

Temps fort

Temps fort

Temps fort

Temps fort

Événement

Des brochures sont à votre disposition à l’accueil de la mairieProgrammation 2019

Autres manifestations
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Une volonté de réinventer notre
commune à travers le projet
phare de notre campagne
électorale 
2018 aura vu le début du réaménagement du quartier
de La Gache et la réalisation de nombreux autres
travaux au sein de notre commune.
2019 va être celle du lancement de la transformation
de notre centre bourg avec les premiers coups de
pioche de notre projet « Cœur de Village ».

Un projet pour une meilleure qualité de vie 
de l’ensemble des barrolins
Projet phare de notre dernière campagne électorale, ce projet s’inscrit ainsi
dans la droite ligne de notre volonté de réinventer le village à l’heure où
celui-ci se développe chaque année un peu plus, mais aussi afin de donner
un meilleur accès aux différents services scolaires, périscolaires, culturels
…  à l’ensemble des barrolins.

Pour se faire, c’est un long processus débuté il y a plusieurs mois déjà que
nous avons mis sur pied avec toute une série de réflexions concernant
l’approche du futur que nous voulons pour notre commune, à savoir plus de
sécurité pour nos enfants, plus d’espaces dédiés à la culture et ceci tout en
étant cohérent et efficace avec le plan énergétique souhaité par l’AGEDEN.

Tous les acteurs concernés par ce dossier
associés aux travaux de l’équipe municipale
Nous avons souhaité associer dans cette démarche l’ensemble des acteurs
qui font la vie de notre centre bourg tels les enseignants de l’élémentaire, la
responsable et les bénévoles de la bibliothèque, les responsables de l’Espace
Jeunes et de la MJC. Soit de nombreuses personnes parties prenantes dans
ce dossier qui, à travers leurs réflexions et leur travail nous auront permis
de sortir un projet de qualité que nous voulons être celui de tous les villageois. 

Les différentes étapes d’un
chantier qui va transformer 
le quotidien des barrolins
Après les premières consultations lancées fin 2018 pour les lots VRD et les
bâtiments modulaires, la phase 1 des travaux débutera début mars 2019
par la création, depuis la route de Chapareillan, d’un mail Est/Ouest. Ce
nouvel accès au centre bourg, en lien avec les écoles et les commerces,
débouchera sur un parking, qui, dans un premier temps, servira de
plateforme pour l’installation des classes d’écoles provisoires dans les
bâtiments modulaires. Il comprendra une aire de retournement pour les bus
scolaires qui n’auront plus à traverser le bourg pour se rendre aux écoles.
Le déménagement des classes est prévu à compter du 15 juillet 2019
pendant les vacances scolaires.
Durée des travaux pour la phase 1 : 4 mois 1/2.
En janvier 2021, après la réinstallation des classes dans la nouvelle école,
la plateforme se transformera en parking paysagé d’environ 40 places. Une
vingtaine de places de stationnement supplémentaires est également prévue
le long du mail.

La phase 2 débutera aux alentours du 15 juillet 2019 par la démolition du
bâtiment abritant la MJC et l’Espace Jeunes. Suivront les travaux de réfection
et de transformation de l’école actuelle avec la construction d’un bâtiment
neuf destiné à accueillir la nouvelle bibliothèque, la MJC et l’Espace Jeunes.
Pendant toute la durée des travaux, la bibliothèque restera ouverte et vous
accueillera dans ses locaux actuels. Déménagement et emménagement
prévu fin 2020, pendant les vacances de Noël.
Quant aux autres structures, nous réflechissons à un nouvel espace
provisoire.
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Notre projet « Cœur de Village » veut être celui du devenir de notre commune
à travers un embellissement et une requalification de certains bâtiments tels
l’école élémentaire, la bibliothèque, la MJC ou encore l’Espace Jeunes, et
de mettre également en avant la promotion de la culture.

Un travail engagé depuis plusieurs mois, nous a permis d’établir un PCSES
(Projet Culturel Scientifique Educatif et Social) de notre future bibliothèque.

Ce travail consiste :
- à élaborer un document qui décrit les orientations d’un établissement à
moyen terme (trois à cinq ans en général) ;
- à prioriser son action ;
- à réfléchir sur l’identité de l’établissement, définie en fonction des publics
auxquels il s’adresse.

La bibliothèque travaille étroitement avec les 2 écoles de la commune de
Barraux, le Relais d’Assistantes maternelles, l’Espace jeunes et fait partie
du réseau des bibliothèques animé par l’intercommunalité.

Cet outil, le PCSES, est nécessaire pour accompagner les politiques portées
par la municipalité en ce qui concerne la bibliothèque. Rappelons que le
projet « Cœur de village » est un projet structurant pour la commune de
Barraux qui a pour ambition de dynamiser la bibliothèque en créant de
nouveaux locaux.

Ce PCSES permettra :
• d’accompagner la collectivité dans son projet architectural lié à la future

bibliothèque ;
• d’élargir des horaires d’ouverture. À ce jour la bibliothèque est ouverte 9h

par semaine (mardi : 10h/12h. Mercredi : 15h/18h. Vendredi : 16h/18h.
Samedi : 10h/12h). Il est proposé une première expérimentation à 15h
par semaine à compter de septembre 2019 ; les horaires restant à
déterminer ;

• de bénéficier de subventions de fonctionnement et d’investissement.

Le PCSES prévoit une évolution des services proposés au sein de la
bibliothèque pour donner une image plus actuelle répondant aux usages
d’aujourd’hui pour :
• S’approprier un lieu, qualifié de 3e lieu, où l’usager pourra trouver une

diversité d’outils et supports permettant l’évasion, la détente, le
divertissement, la formation et l’information

• Créer du lien social, intergénérationnel, à travers des rencontres autour
de jeux où d’ateliers divers de partages de savoir-faire ;

• Découvrir des nouveaux outils et nouvelles pratiques numériques
L’objectif est de permettre aux usagers de s’approprier leur bibliothèque,
facteur d’attractivité et de dynamisme au sein de la commune. 

Ce projet Culturel s’inscrit dans une dynamique communale, visant à faire
du « Cœur de village», un centre vivant, accueillant, améliorant le cadre de
vie des habitants. 
Ce PCSES est également une possibilité supplémentaire pour la commune
de solliciter des subventions auprès de la DRAC pour la construction de la
future bibliothèque et pour le soutien financier dans l’élargissement de ses
horaires.

Une bibliothèque repensée
grâce à un Projet Culturel
Scientifique Educatif et Social

Plateforme devant accueillir les éléments
modulaires destiné à l’école provisoire
avec une aire de retournement pour les
bus scolaires

Réalisation du mail au départ
de la route de Chapareillan

MJC et Espace jeunes

Bibliothèque

Phase 1

Durée des travaux pour la phase 2 : 16 mois.

Du côté de la cantine scolaire, cette dernière restera fonctionnelle durant
cette période de travaux, même si le choix a été fait d’anticiper le futur avec
la mise en place d’un système de ventilation. 

Autre choix, celui de réaliser l’enfouissement des réseaux secs et humides
dans la rue du Fort sous l’égide du SEDI et de la Communauté de
Communes Le Grésivaudan. Nous communiquerons prochainement sur le
plan de circulation durant cette période de travaux.

Ce projet, dont la phase APD s’élève à 3 659 650 €, a par ailleurs été montré
en exemple lors de la dernière assemblée générale du Conseil d’Architecture,
d’Urbanisme et d’Environnement de Grenoble au mois de juin dernier.



Zoom
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LA CLIS

2. SUIVIS ENVIRONNEMENTAUX
a. Suivis des mesures de poussières de 2016
à 2018
Les techniques de mesures et le fonctionnement
de la station météo installée sur le site ont été
explicitées et les résultats exposés par la carrière. 
Suite aux campagnes successives de mesures de
poussières sédimentables par plaquette, il ressort
que les valeurs obtenues sont bien en-dessous du
seuil de 350mg/m2/jour ou encore de 500mg/m2/
jour lorsque ces mesures sont réalisées par jauge
OWEN.
Une campagne de mesures de poussières en
suspension (PM10 et PM2,5) a aussi été faite. Les
résultats de ces mesures sont tous inférieurs aux
seuils de 50 μg/m3 pour les PM10 et 25 μg/m3
pour les PM2,5.

b. Suivi des tests de lixiviation
Les exigences de l’AP sur l’accueil de matériaux
inertes ont été rappelées. 
À ce titre, tous les matériaux acceptés respectent
les seuils d’admission.
La procédure d’acception des déchets inertes a
été présentée avec des exemples concrets du
fonctionnement (BSD, procédure interne, rapport
d’analyse du laboratoire, extrait du registre inerte).
Les documents cités ci-dessus sont à disposition
de la DREAL et régulièrement contrôlés (inspection
DREAL et audit externe annuel transmis à la
DREAL).

c. Suivis faunes / flores
Les deux suivis faunistiques 2016 et 2017 réalisés
par ARTHROPOLOGIA ont été présentés ainsi que
le rapport de la LPO Isère 2016/2017.
Le bilan des premiers suivis LPO Isère est
présenté ci-dessous :
- 62 espèces d’oiseaux dont 12 patrimoniales ;
- 3 espèces d’amphibiens dont 1 patrimoniale ;
- 3 espèces de reptiles ;
- 5 espèces de mammifères terrestres ;
- 21 espèces de chauves-souris 

dont 13 patrimoniales
- 16 espèces d’odonates sur les 17 connues 

au total sur le site.
- 36 espèces de papillons rhopalocères

sur les 43 espèces au total connues
sur le site.

La synthèse des observations 2016
et 2017 d’ARTHROPOLOGIA est
présentée ci-dessous :
- 271 individus d’abeilles sauvages

et 21 genres ;
- 41 espèces de Rhopalocères

identifiées sur le site en 2016-2017 ;
- 16 espèces d’odonates identifiées

en 2017, soit 18 espèces au total 
sur le site en 2016-2017.

Composée d’élus, de membres d’associations
locales, de la LPO de l’Isère, de la DREAL, de la
FRAPNA, d’habitants de La Gache et de la société
Granulats Vicat, cette commission a ainsi pu se
faire une idée plus précise des actions menées par
les exploitants de la carrière et surtout le suivi de
ces dernières. 

Comme nous nous y étions engagés, un suivi concernant les émanations de poussières consécutives à
l’exploitation de la carrière Granulats Vicat a été mis en place et les premiers résultats des mesures ont
pu être restitués aux membres de la CLIS à l’occasion d’une réunion qui s’est tenue le 6 septembre 2018.
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Vie associative

Vous êtes venus nombreux nous rendre visite tout au long de cette journée : photophores, cartes,
suspensions… fabriqués par les enfants des écoles maternelle et élémentaire avec leurs enseignantes ont
eu beaucoup de succès, ainsi que les couronnes et autres décorations que les membres du Sou des écoles
avaient confectionné. Merci aux enseignantes des deux écoles pour leur investissement avec les enfants, et
un grand merci également à vous tous pour votre générosité !
Cette journée a aussi été l’occasion, pour celles et ceux qui en avaient commandé, de récupérer les sapins
de Noël de Chartreuse que nous vous avions proposé en pré-vente. D’après les premiers retours que nous
avons eu, vous semblez en être très satisfaits. Nous espérons que vous nous renouvellerez votre confiance
l’année prochaine si cette opération est reconduite. N’hésitez pas à nous envoyer une photo de votre sapin
décoré sur notre adresse mail !
Cela fait plusieurs années maintenant que vous les attendez avec impatience en janvier : les pamplemousses
de Floride sont de retour ! Les commandes doivent être passées en janvier, la livraison est prévue autour du
15 mars. Un régal en perspective…
Nous vous rappelons que l’argent récolté au travers de ces différentes opérations sert à aider au financement
des projets scolaires des écoles maternelle et élémentaire. Merci pour votre soutien.
Le Sou des écoles Contact : souecolebarraux@gmail.com

Concernant les événements à plus longue date, nous vous informons que le Sou des écoles rassemblera les
enfants des 2 écoles (maternelle et élémentaire) pour une « Fête des enfants » le samedi 29 juin 2019, sur le
terrain stabilisé, afin de clôturer l’année scolaire. L’organisation de cette journée est en cours d’élaboration,
mais s’articulera essentiellement autour de jeux en famille ou en équipe. Cette journée sera aussi l’occasion
du tirage de la traditionnelle tombola.

Sou des écoles

BEAU SUCCÈS POUR NOTRE STAND AU MARCHÉ DE NOËL  !

Nos amis Bretons sont de retour !
Venez partager avec nous des moments de
bonheur lors de l’apéritif de bienvenue (samedi
16 Février 19h  au fort Barraux), de nos
festivités ou pour de nouvelles aventures lors de
nos sorties ski, raquettes, luge ou balade.
Cette période, propice à l’échange, verra partir
pour Villard de Lans 8 Jeunes Lanhouarnéens
qui se joindront aux Barrolins de l’espace
jeunes.

Comité de Jumelage
1 SEMAINE DE FOLIE POUR
TOUS ! DU 15 AU 23 FÉVRIER.

• 5 octobre : journée conviviale en bus à Ars-sur-
Formans 47 participants.
• 28 octobre : participation au 56e Congrès
Départemental salle du Manège à Vienne. 
• 3 novembre : remise du diplôme d’honneur et
médaille à Kiki Guillaudin.
• 10 novembre : notre présence à l’inauguration
de l’Expo Commémoration Grande Guerre au fort
et notre soutien pour sa réalisation.
• 1 1 novembre : notre présence aux cérémonies
de La Buissière et Barraux. 
• Ce même jour, quatre personnes du comité ont
été reçues au rang des Autorités par la ville de
Verdun. Les cérémonies ont commencé par les
tintement des cloches de la cathédrale pendant
11mn. Puis ce fut l’arrivée de la flamme sacrée au
Monument des Enfants de Verdun, cérémonie
grandiose. À l’appel de la FNACA de Barraux pour
le dépôt de la gerbe, grandes furent l’émotion et
la fierté de la représenter. Clôture par un lâché de
ballons et aubade dans la cour de l’Hôtel de ville,
suivie d’une invitation dans ses salons avec
discours de Mr le Maire de Verdun, retransmis à
la TV.
• 1er décembre : Assemblée Générale, salle de La
Gache. 4 membres du bureau ont été réélus :
Henri Foltz Président, Marcel Pétroz, Vice
Président, Annie Graux, Trésorière et Pascale
Colombo, Secrétaire. 39 personnes ont partagé le
pot de l’amitié et le déjeuner, suivi d’un après-midi
ambiance musicale salle de la Gache. Merci à
Christophe Engrand, maire de Barraux, et à Noël
par leur présence.
• 8 décembre : participation au Marché de Noël
avec la tenue d’un stand sandwichs/hot dog et
distribution de poèmes de Noël imagés aux
enfants qui nous rendaient visite. 

Projets 1er trimestre 2019
• Samedi 2 février : repas annuel  du Comité salle
de la Gache.
• Mardi 19 mars : cérémonies «  du Cessez le Feu
en Algérie » à La Buissière et à Barraux.
• Samedi 23 mars : déjeuner avec l’UMAC de La
Buissière salle de la Gache.
Avis aux amateurs de sortie à la journée
2 sorties sont programmées : 
• Mardi 25 juin : ND de la Salette, déjeuner au
château des Herbeys et visite de Corps. 
• Jeudi 26 septembre : le Vieux Lyon avec une
visite non encore fixée à ce jour, déjeuner dans un
bouchon, funiculaire vers ND de Fourvière et
musée archéologique. 
Ouvert à tous les barrolins. 
Inscriptions dès le 1er février avec acompte,
renseignements au 06 32 05 81 23.

Fnaca

LES DERNIERS MOIS DE 2018

1. AVANCÉE ET POURSUITE DE
L’EXPLOITATION
Au 06/09/2018, l’avancée de l’exploitation de la
carrière respecte le phasage. La carrière est dans
la phase 1 (N+5 ans) de l’exploitation.

3. VERGER CONSERVATOIRE
Planté en 2017 et 2018 par la carrière de Barraux,
le verger compte environ 90 espèces d’arbres
fruitiers.
Une fois le dossier d’abandon partiel validé, les
habitants de la commune de Barraux pourront jouir
du lieu et des fruits issus des arbres.
Des panneaux explicatifs seront posés au pied de
chaque arbre et à l’entrée du verger.
La question a été posée quant au devenir du
verger : outil pédagogique aux scolaires, lieu de
balade, etc.
Quoi qu’il en soit, la carrière entretiendra le verger
conformément à l’AP de Juillet 2016.



Vie associative

LA CIE ARTIFLETTE A
ORGANISÉ UNE TOURNÉE
HIVERNALE DU SPECTACLE 
« MON CIRQUE À MOI TOUT
SEUL » EN GRÉSIVAUDAN, 
DU 26 JANVIER AU 3 FÉVRIER !
Ce solo de théâtre, cirque et clown est la dernière
création de la compagnie. Il a été présenté à
Barraux, en avant première lors de notre dernier
WE pétillant. Il est tout public à partir de 8 ans.
Gros succès pour cette première tournée.

Cie Artiflette
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Ce lieu de vie, qui a posé ses
quartiers à la crêperie de Dimitri, a
rangé l’espace extérieur dans le
jardin pour regagner l’intérieur au
chaud.
Ce fut l’occasion de se réunir autour
d’activités multiples : soirée jeux,
chansons, contes et après-midi
“fabrication de lanternes".
À partir de janvier 2019, les
associations “Le Baromètre” et
“Grandis-Moi” fusionnent pour
marier leurs forces. Une commission
enfance et parentalité appelée
“Baromômes” est créée au sein du
Baromètre. 
Le Baromètre a ouvert de manière plus exceptionnelle au cours des mois de janvier et février :
-  Samedi 12 janvier à 18h : Assemblée Générale ;
-  Lundi 21 janvier à 20h : Concert de Martial Pa’nucci (rappeur congolais) au fort ;
-  Samedi 2 février : Matinée contes pour les tout petits (0/4 ans).
Le Baromètre ouvrira :
- Samedi 9 février : Concert de Jacques Senly (Jazz) ;
- Mercredi 13 février : Atelier de créations en laine.

Des propositions diverses qui sont
l’occasion de découvrir des univers
différents et qui permettent à
chacun petits et grands de se réunir,
vivre un moment ensemble, se
régaler autour d’un bon verre.
Chacun a sa place et peut venir
comme bon lui semble dans ce lieu
ouvert pour et par tous. Nous
sommes une assemblée d’hommes
et de femmes qui partageons
ensemble l’organisation, les perma-
nences à tenir (l’ouverture du lieu et
sa mise en service), la gestion
administrative, la programmation
des activités...

Alors n’hésitez plus, rien n’est plus simple que d’y rentrer et d’y mettre votre couleur !!!
www.lebarometre.org

Le Baromètre

LE BAROMÈTRE POURSUIT SA ROUTE AVEC TOUJOURS
AUTANT DE PLAISIR ET DE CONVIVIALITÉ !

NOUVELLE ANNÉE, NOUVEAU
NOM ! “GRANDIS-MOI”
DEVIENT “BAROMÔMES” !
Pour ceux qui l’ignorent encore, “Grandis-Moi”
est une association barroline portée par des
parents bénévoles. Son objectif affiché est de
contribuer à l’émergence d’une parentalité basée
sur le respect et la bienveillance. Depuis sa
création en 2015, l’association permet de se
soutenir entre parents, et vise à l’épanouissement
des familles grâce à des rencontres, des ateliers
et des échanges.  

Depuis mars 2017, une autre association à vu le
jour à Barraux : “Le Baromètre”. Porté par un
collectif d’habitants, ce projet de café associatif et
culturel est né de l’envie de voir naître un lieu
convivial ouvert aux barrolins et aux habitants des
communes avoisinantes. Le Baromètre a pour but
de créer du lien social  et de proposer un lieu
ouvert à tous permettant à chacun de faire des
rencontres (y compris les personnes âgées, les
nouveaux arrivants, les jeunes parents, les
jeunes...)

Les objectifs des deux associations se rejoignent.
Ainsi, plusieurs activités ont été organisées
conjointement entre “Grandis-Moi” et “ Baromètre”
ces derniers mois. Les bénévoles de Grandis-Moi
sont également bénévoles au sein du Baromètre.
Par conséquent, afin de simplifier les tâches
administratives et de mutualiser nos forces, nous
avons choisi de fusionner. Pour faire simple,
“Grandis-Moi” va laisser sa place à “Baromômes”,
une commission dédiée à l’enfance et à la
parentalité au sein du Baromètre. Les activités de
“Grandis-moi” continuent, sous un autre nom !

Pour ceux qui auraient adhéré récemment à
Grandis moi, pas d’inquiétude, votre adhésion sera
valable aussi au Baromètre. La seule différence,
c’est qu’au Baromètre l’adhésion est sur l’année
civile, et à prix libre.

En 2019, retrouvez tous nos évènements :
Mercredis "Mom'en Confiance", ateliers créatifs,
randonnées familiales, conférences, soirées
paroles de parents...  

Pour toute question, n’hésitez pas à nous
solliciter !

Grandis-moi !

Fin d’année 2018, les stocks de sang étaient au plus bas.

Avec 81 donneurs présentés sur les 100 prévus, la première collecte de l’année à Chapareillan, 
le 18 janvier dernier confirme une baisse de mobilisation des donneurs.

En France 10 000 dons de sang sont nécessaires par jour.
1 000 000 de malades sont soignés par an grâce au don de sang.

Nous comptons donc encore plus sur vous cette année.

Vous n’avez jamais donné votre sang, vous hésitez mais vous voulez sauver des vies,
vous êtes âgé d’au moins 18 ans, vous pesez au moins 50 kgs, 

venez lors de la prochaine collecte :
Mercredi 27 mars 2018 de 16h30 à 19h45 au Fort Barraux Salle Vauban.
Vous passerez un entretien prédon afin de déterminer votre aptitude au don.

Le don de sang, un cadeau précieux et utile.
Nous vous informons également que l’assemblée générale de notre amicale

avec remise de médailles et diplômes aura lieu 
le vendredi 8 février 2019 à 19h Salle du Conseil à la Mairie de CHAPAREILLAN.

*Vous voulez en savoir plus rendez-vous sur dondesang.efs.sante.fr

Amicale des donneurs de sang
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A Fleur de Peau

PRÉSENTATION DES ACTIVITÉS D’UNE NOUVELLE ASSOCIATION 
L’association « A fleur de peau » propose des cours de batterie individuels, ou collectifs à la carte ainsi
que des ateliers de musique d’ensemble (Jeux en groupe des musiques actuelles avec différents
instruments : piano – guitare - basse – saxophone - batterie etc...) selon les besoins, les styles et les
désirs de chacun-chacune.

Des ateliers avec différentes
percussions sont aussi
proposés à des scolaires ou
tout autre public désirant
connaître ces instruments.
Des stages, des masters
classe, des spectacles
musicaux, ainsi que des
événements (Concert-
Festival) sont aussi
proposés. La musique est
faite pour être partagée,
notre désir est de pouvoir le
faire à travers ces
différentes manifestations.

Tél : 06 63 64 88 14  -  Site : https://mollotfrederick.wixsite.com/coursdebatterie

THÉÂTRE “UN AIR DE FAMILLE” 
DE JAOUI ET BACRI
Pour cette saison 2019, le 9 et 10 Février dans la
salle Vauban au Fort Barraux, l’atelier théâtre de
La compagnie le Puits jouera “UN AIR DE
FAMILLE” de Jaoui et Bacri, une histoire de
famille au cours d’un jour d’anniversaire où les
réjouissances prennent des allures de règlement
de comptes....
Les 5 comédiennes et 2 comédiens entourés par
les musiciens de Garam Masalad seront ravis de
vous faire partager leur plaisir de jouer ensemble. 
Cette équipe fidèle a le goût de s’essayer à des
textes variés de Molière en passant par Binet, de
Darley à Gaudé, et voici ce texte qui a été à
l’honneur par le film .
Le samedi 9 février, la soirée démarrera par le
spectacle à 19h suivi d’un repas avec une buvette.  
le Dimanche 10 Février nous vous proposons un
concert de Garam Masalad (leur répertoire) à
15h30 suivi d’un goûter /buvette avec le spectacle
à 17h.
N’hésitez à vous rendre à l’une ou l’autre des
propositions pendant ce week-end, pour vivre un
moment chaleureux, où l’envie est de passer du
bon temps ensemble au cours de ces jours plus
froids !! 

181 rue de Champ Brisson - 38530 Barraux
04 76 97 81 11  -  06 59 58 30 32
www.compagnielepuits.com

Cie Le Puits



Vie associative

Cette fin d’année a été marquée au sein de la MJC
par un arrêt de la sophrologie et une pause de la
gym adulte, suite à des soucis de santé des
intervenants. La MJC leur souhaite un bon
rétablissement et sera prête à repartir pour de
nouvelles aventures ensemble !

Par ailleurs, la MJC souhaite la bienvenue à Julien,
le nouveau responsable de l’Espace Jeune, et
réitère son désir de partager des projets !

Le carnaval approche, il aura lieu le 9 mars :
RDV à 17h30 place de la mairie, pour une
déambulation dans les rues du village et une
montée au fort accompagnée de la traditionnelle
Batucada. Sera ensuite brûlé Mr Carnaval et une
soirée dansante s’en suivra. Une petite
restauration sera possible ! 

Nous vous attendons nombreux.

MJC
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LA MJC VOUS SOUHAITE UNE TRÈS BELLE ANNÉE 2019, QUE
VOUS PUISSIEZ RÉALISER VOS RÊVES LES PLUS FOUS !!

Club du Furet

En octobre, notre sortie fut très appréciée par nos
40 adhérents. Journée gaie et agréable autour du
« cochon grillé » au feu de bois.
En novembre, une délicieuse langue de bœuf
nous a été servie par le Relais de la Gache. 
Pour terminer 2018, nous avons dirigé nos pas
vers Le Cheylas, au Carré Gourmand, pour y
déguster un civet de chevreuil dans une ambiance
qui a réchauffé les cœurs.
En 2019 :
11 Janvier : Tirage des rois à la maison Bèque
16 Février : Morue au relais de la Gâche
16 Mars : Assemblée générale

Si vous le pouvez rejoignez-nous. 
La porte est ouverte à tous.

Club Timbrophile HG

Bourse d’échanges du 21 octobre à la salle de
La Gache
Beau temps et nombreux visiteurs pour la 15ème
édition de cette bourse. Le CT Haut Grésivaudan
vous donne rendez-vous pour la 16ème édition le
20 octobre 2019

Exposition "Centenaire 14/18" : du 10 au 25
novembre à Fort Barraux
Pour la troisième et dernière édition de cette
manifestation organisée tous les deux ans depuis
2014, notre stand retraçait sous forme de 11
panneaux illustrés par des timbres et des courriers
de soldats, l’histoire de la Grande Guerre, de son
origine en 1914 au krach de Wall Street en 1929.
Tous les visiteurs ont été très intéressés par notre
présentation.
Des associations et des municipalités ont émis le
souhait que notre exposition devienne itinérante
afin de pouvoir l’exposer dans leur locaux.

Projet :
Nous organisons la Fête du Timbre les 9 et 10
mars 2019, de 9h à 17h, dans la nouvelle salle
des Fêtes de Ste Marie d’Alloix. Cette année, elle
aura pour thème “Les voitures anciennes”. 
Une exposition accompagnera cette manifestation.
Elle comportera des timbres et d’autres matériels
tels que voitures miniatures, accessoires automo-
biles, affiches, …, les travaux de “Mail Art” (ou art
posté) réalisés par les élèves de l’école de Ste
Marie d’Alloix et bien sûr des voitures de collection
bien réelles. 
La Poste aura un bureau temporaire et des ven-
deurs de matériel philatélique et de voitures mi-
niatures seront présents. 
Des timbres sur “Les voitures anciennes” (Citroën
Torpédo type A et Traction avant décapotable) se-
ront émis en premier jour et nous mettrons en
vente des souvenirs philatéliques. 
Pendant la durée de la manifestation, il y aura une
tombola gratuite dotée de 10 chèques-cadeaux
d’une valeur unitaire de 30 €. Cette tombola sera
suivie d’un tirage national comportant 20 lots
d’environ 500 € chacun.

Une délégation de musiciens de l’harmonie Les
Enfants de Bayard est venue animer le Marché de
Noël de Barraux, pour le plus grand bonheur des
enfants qui ont pu accompagner les jolies
chansons de Noël. 
L’harmonie, au grand complet, vous convie à son
concert de la nouvelle année le 9 Février au Coléo
à Pontcharra. Pour l’occasion, elle recevra l’harmonie
de Ambérieu en Bugey (Ain). 

Participation de 5 euros, vente des tickets le
samedi 2 Février à l’école de musique de
Pontcharra ou sur place le soir du concert dans la
limite des places disponibles. Puis un grand
concert sera donné à Barraux le 23 Mars en
compagnie de la philharmonie de Chabeuil 
(Drome). De nombreuses occasions de vous
enchanter au son de belles mélodies.
www.orchestre-lesenfantsdebayard.fr

Harmonie Les Enfants de Bayard

2018 S’EST TERMINÉ PAR NOTRE 
EXPO LORS DU TRADITIONNEL
MARCHÉ DE NOËL
Malgré le froid et surtout la pluie, ce fut une journée
d’échange et de convivialité entre les visiteurs
venus voir notre stand et les Pénélopes.
Le dimanche 3 Mars de 9 h à 18 h, nous vous
attendons nombreux pour notre “Pucier des
Couturières et des Loisirs créatifs”, organisé
dans la salle Vauban  au Fort Baraux.
Si vous désirez nous rejoindre, nous nous
réunissons une fois par mois (le samedi) à la
Maison Bèque.
Contact et renseignements : 
assoc-les-penelopes@hotmail.fr

Les Pénélopes
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UN TRÈS BEAU CONCERT POUR LES FÊTES

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DES COMPAGNONS 
DE LA MARCHE S’EST RÉUNI POUR FÊTER NOËL. 

James Rault a pris la suite de Robert Engrand à la
place de Président.
Voici un petit mot de sa part :
C’est avec un grand plaisir que je reprends le
flambeau de Robert. Je ne cesserai de le remercier
pour tout le travail qu’il a accompli et pour son
dévouement. Le travail ne manque pas, il le sait
mais il répond toujours présent. Il nous a même
fait une surprise pour notre repas de Noël. Devinez
qui est le Père Noël ?
Encore une fois, merci Robert.

Ce 1er trimestre a vu se mettre en place une
nouvelle organisation, mais l’objectif reste le
même, la randonnée ainsi que quelques moments
festifs appréciés de tous.
De nombreuses activités sont proposées cette
année pour nos 140 adhérents. 
Par exemple : sortie raquettes de nuit, 2 séjours
(St Tropez et Hyères), des sorties en refuge, etc.
Nous participerons également à une importante
manifestation le 8 mai, organisée par le
département : « La Course de la Résistance » à
Allevard. 

Ce jour-là, nous proposerons
2 randonnées de 8 et 15
kms. Tous les Barrolins
seront invités à y participer.
Les adhérents et les
membres du Conseil
d’Administration se joignent
à moi pour vous présenter
tous nos meilleurs vœux
pour cette nouvelle année.
À bientôt sur les chemins.

Barorando

Le club compte à ce jour 32 adhérents et son
organisation a été revue.
9 représentants ont été nommés au Conseil
d’administration, et le bureau a été nouvellement
constitué au mois de novembre 2018  : Thierry
Marc a conservé son poste de trésorier, Jean-
Louis Degeorges est devenu Président de
l’association et Philippe Albanese Vice-Président.
Fleur Peyré, secrétaire est accompagnée de
Nadège Poirmeur, secrétaire-adjointe.
De nombreux projets vont rythmer l’année à venir.
Le club cherche à réintégrer de nouveaux jeunes,
organiser différentes compétitions, et contribuer à
la pratique sécurisée, plaisante et dynamique du
tir  à l’arc.
La prochaine étape au printemps demeure
l’organisation du concours 3D au fort Barraux,
événement bi-annuel apprécié des archers pour
la diversité des mises en situation et la beauté du
site.
Les archers de la 1ère Compagnie de tir à l’arc de
Pontcharra s’associent à la Mairie de Barraux pour
vous souhaiter une excellente année 2019, qu’elle
soit animée, chaleureuse et sportivement réussie.

1ère Cie de Tir à l’Arc

LA 1ère COMPAGNIE DE TIR À
L’ARC DE PONTCHARRA
PREND UN NOUVEAU CAP 
EN CE DÉBUT D’ANNÉE 2019. 

Le conseil d’administration


